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DEPARTEMENT DES YVELINES

Convocation des élus par le Président le : 5 novembre 2021
Transmission aux élus du rapport et du projet de délibération le : 5 novembre 2021

CONSEIL DEPARTEMENTAL

Séance du vendredi 19 novembre 2021

POLITIQUE A05 LOGEMENTS

TRANSFERT DES GARANTIES D'EMPRUNTS ATTRIBUEES A L'ASSOCIATION
CONFIANCE PIERRE BOULENGER POUR FINANCER LA MISE EN PLACE D'UNE
PLATEFORME DE SERVICES A LA PERSONNE A RAMBOUILLET, EN VUE DE LA

FUSION AVEC L'ASSOCIATION ALTIA MAULDRE ET GALLY

LE CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L. 3231-4, L. 3231-4-1, L. 3211-1,
L. 3221-1, L. 3131-1, L. 3131-2, R. 3131-1, R. 3231-1, D. 1511-30 et suivants,

Vu le Code de la construction et de l’habitation, notamment les articles L. 312-3, L. 441-1, et R. 441-5,

Vu le Code monétaire et financier,

Vu l'article 2298 du Code Civil,

Vu la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d'association et notamment son article 9 bis,

Vu  le  décret  du  16  août  1901  pris  pour  l'exécution  de  la  loi  du  1er  juillet  1901  relative  au  contrat
d'association,

Vu la délibération de la Commission permanente n° 2019-CP-6710 du 15 mars 2019 approuvant l’octroi
d’une garantie départementale à 100 % en faveur de l’APEI CONFIANCE Pierre Boulenger pour financer la
mise en place d’une plateforme de services à la personnes à Rambouillet pour un montant de 800 000 euros,

Vu la convention de garantie d’emprunt conclue entre le Département des Yvelines et l’APEI CONFIANCE
Pierre Boulenger et notamment son article 6 prévoyant qu’en cas de dissolution ou changement de raison
sociale, la nouvelle association devra solliciter du Département le transfert de la garantie, 

Vu le courrier de l’association CONFIANCE Pierre Boulenger du 26 juillet 2021 informant de la fusion de
son activité avec ALTIA Mauldre & Gally au 1er janvier 2022, date à laquelle la raison sociale de cette
dernière sera HESTA 78,  et demandant l’accord sur le transfert de la garantie d’emprunt le 1er janvier 2022,

Vu l’extrait du procès-verbal de l’Assemblée générale mixte en date du 26 juin 2021 relatif, notamment, à
l’approbation de l’opération de fusion entre ALTIA Mauldre & Gally et CONFIANCE Pierre Boulenger,
ainsi que l’adoption du traité de fusion,
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Vu l’extrait du procès-verbal de l’Assemblée générale mixte en date du 3 juillet 2021 relatif, notamment, à
l’approbation de l’opération de fusion entre ALTIA Mauldre & Gally et CONFIANCE Pierre Boulenger,
ainsi que l’adoption du traité de fusion,

Vu le projet de statuts d’HESTIA 78 approuvés par les assemblées générales précitées,

Vu le traité de fusion de ALTIA Mauldre & Gally et CONFIANCE Pierre Boulenger,

Vu les annexes de la présente délibération,

Vu le rapport de Monsieur le Président du Conseil Départemental,

Sa Commission des Finances, des Affaires européennes et générales entendue,

Considérant la volonté du Département des Yvelines de poursuivre son engagement auprès de la structure
issue de la fusion entre ALTIA Mauldre & Gally et CONFIANCE Pierre Boulenger, dénommée HESTIA 78
à compter du 1er janvier 2022,

APRES EN AVOIR DELIBERE

Approuve le transfert de la garantie d’emprunt à l’association HESTIA 78 à compter du 1 er janvier 2022,
portant sur le contrat d’emprunt suivant :

- consenti par la Caisse Régionale de Crédit Mutuel Centre, contrat n° 10278 37055 00020008502 et signé
le 22 décembre 2016 pour un montant de 800 000 euros.

Précise que ce transfert est approuvé sous réserve de :

- la dissolution effective de l’APEI CONFIANCE Pierre Boulenger,
- la preuve de la publication au Journal officiel de l’association HESTIA 78, prévue par l’article 5 de loi du

1er juillet 1901, 

Approuve les termes de la convention de garantie d’emprunt, annexée à la présente.

Autorise  Monsieur  le  Président  du  Conseil  Départemental  à  signer  lesdites  conventions  ainsi  que  leurs
éventuels avenants, à l’exception de ceux ayant une incidence financière.

La présente décision ne pourra faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de
Versailles au-delà d’un délai de deux mois à compter de sa publication.
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Délibération 

Président de la séance : Bédier Pierre Secrétaire : Geoffroy Bax de Keating

Votent  POUR (42)  :  Catherine  Arenou,  Marie-Hélène  Aubert,  Geoffroy Bax  de  Keating,  Pierre  Bédier,
Philippe Benassaya, Laurence Boularan, Sonia Brau, Nicole Bristol, Laurent Brosse, Anne Capiaux, Claire
Chagnaud-Forain,  Julien  Chambon,  Bertrand Coquard,  Ingrid  Coutant,  Nicolas  Dainville,  Olivier  De  la
Faire,  Richard  Delepierre,  Clarisse  Demont,  Gwendoline  Desforges,  Sylvie  D'Esteve,  Fabienne  Deveze,
Cécile Dumoulin, Eric Dumoulin, Pierre Fond, Grégory Garestier, Marc Herz, Suzanne Jaunet, Josette Jean,
Joséphine Kollmannsberger, Olivier Lebrun, Lorrain Merckaert, Guy Muller, Karl Olive, Nathalie Pereira,
Arnaud Pericard, Jean-François Raynal,  Laurent Richard, Alexandra Rosetti,  Patrick Stefanini,  Stéphanie
Thieyre, Pauline Winocour-Lefevre, Cécile Zammit-Popescu.

Procurations : Philippe Benassaya à Sonia Brau, Olivier De la Faire à Claire Chagnaud-Forain, Joséphine
Kollmannsberger à Bertrand Coquard, Patrick Stefanini à Josette Jean.

Affichage le : 23 novembre 2021
Transmission préfecture le : 23 novembre 2021
AR Préfecture :

N° : 078-227806460-20211119-lmc1126283-DE-1-1
Du : 23 novembre 2021

Délibération exécutoire le : 23 novembre 2021
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